
Cie d’Arc de Reims Compte rendu AG 2015 

page 1/4 

1 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 14 MARS 2015 

 

A LA SALLE DE REUNION DU STADE GEORGES HEBERT 
 
La séance est ouverte à 14 heures avec  30 votants présents (25) ou représentés (5) sur  61 inscrits. 
Le quorum (15) étant atteint, le Président déclare l’assemblée générale extraordinaire de la 
Compagnie d’Arc de REIMS ouverte. 
 
Présents votants : B. BEDUCHAUD, B. BELMEDJAHED, S. CABANETOS, D. CHAIRON, C. CHOQUE, J.F. 
GENESSEAU, A. GOGIBUS, C. GHYLLEBERT, C. HUCHARD, Y. LE BORGNE, Y. LECOUFFE, P. LEMEILLE, S. 
MAFFAT, C. MARTIN, E. NOGENT, F. PERREUX, N. PERREUX, T. POMMENOF, J.C. PRIN, J.M. REMOLU, 
A. RICHEZ, J. RICHEZ, J. STRYJEK, T. TORLET, C. VOLVERT. 
 
Pouvoirs : P. CENSIER, C. DROULLE, V. GIMEL, M. NAVERS, P. TETART. 
 
 
Le Président remercie les présents d’être venus à l’assemblée générale. 
 
Il salue Monsieur Bernard LANDUREAU, représentant Monsieur Arnaud ROBINET, Maire de REIMS, 
Monsieur Jacques LAURENT, Président de l'Office des Sports, Monsieur Alain MACHINET, président 
de la Ligue Champagne-Ardenne et Monsieur Gérard BRISSAUD, président du Comité Départemental 
du Tir à l'Arc de la Marne. 
 

-*-*-*-*-*- 

 
1. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale ordinaire du 8 mars 2014 
 
1 abstention : le compte-rendu est adopté. 
 
2. Rapport moral du Président et projet associatif 2014-2018 (Annexes 1 et 2) 
 
Le rapport moral et le projet associatif sont adoptés à l’unanimité. 
Communication du rapport prévisionnel d'activités 2015 (Annexe 3) 
 
3. Rapports des Responsables de Commissions (Annexe 4) 
 

 Commission Traditions par André RICHEZ (4-a) 

 Commission Matériel par Christophe GHYLLEBERT (4-b) 

 Commission Formation par Bernard BEDUCHAUD (4-c) 

 Commission Challenges par JF GENNESSEAU (4-d) 

 Commission Récompenses par Gilles GUILLOT (4-e) 
 
Les rapports des commissions sont acceptés à l’unanimité. 
 
4. Bilan Financier 2014 (Annexe 5) 
 
Le Trésorier Jean-Charles PRIN donne lecture du compte de résultat 2014. 
 
le compte de résultat 2014 est excédentaire d'un peu plus 1 200 euros. Ce budget est en excédent 
par rapport à nos prévisions en recettes d'environ 3 600 euros et en dépenses d'environ 2 400 euros. 
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Il y a des écarts par rapport au budget prévisionnel : 
 
Dépenses : 
En plus dans le compte 60, augmentation des achats informatiques (achat de deux portables), du 
compte "boutique" avec l'achat de tenues de club pou compléter le stock nécessaire et des 
équipements sportifs (fabrication de 56 chevalets  dans l'optique du championnat de France fédéral 
de 2016). 
En plus dans le compte 65, avec une augmentation du compte licences, lié à nos effectifs. 
En moins, en dépenses sportives, transport d'athlètes, avec moins de participations aux divers 
championnats qui étaient aussi moins éloignés. 
 
Recettes : 
En plus, les recettes sportives ont dépassé nos prévisions, car nous avons eu une très bonne 
fréquentation sur nos concours et nous avons organisé le championnat départemental en salle, donc 
un concours supplémentaire. 
le compte subvention est à - 1000 euros, nos prévisions concernant le CNDS étaient trop optimistes. 
A noter que le total du compte subventions ne représente que 21 % de nos recettes. 
En plus, environ 1000 euros de recettes administratives, avec une légère progression des effectifs 
cette année. 
En plus 2000 euros de recettes diverses grâce aux animations faites en 2014, en partenariat avec 
Champagne Connection. 
Le reste des comptes recettes est assez conforme aux prévisions. 
 
A noter : la valeur du patrimoine de la Compagnie a progressé de 3 500 euros en 2014. 
 
Les comptes ont été vérifiés par le contrôleur aux comptes 2014 désigné par l’assemblée générale du 
8 mars 2014 : Jean-Michel REMOLU. 
 
Jean-Michel REMOLU lit à l’assemblée les conclusions de leurs vérifications (annexe 6) et demande à 
l’assemblée de donner le quitus au trésorier et au président pour les comptes 2014. 
 
L’assemblée vote l’acceptation des comptes de l’exercice 2014 et donne quitus au président et au 
trésorier pour la gestion du club. 
 
Le président remercie le trésorier et le vérificateur aux comptes pour le travail effectué. 
 
Le bilan est accepté à l’unanimité. 
 
5. Cotisations 2016 (Annexe 7) : 
 
Les cotisations 2016  subissent une augmentation de deux euros liée à la part fédérale. 
 
La cotisation 2016 est acceptée à l’unanimité. 
 
6.    Budget prévisionnel 2015 (Annexe 8) 
 
Après lecture des propositions budgétaires 2015 par le trésorier, le Président explique qu'il s'agit 
d'un budget en progression, qui nous permettra un bon fonctionnement, avec la prise en compte 
d'une partie des dépenses d'équipement sportifs nécessitées par l'organisation du championnat de 
France fédéral en août 2016, ainsi qu'un budget "transport d'athlètes" en progression par rapport au 
réalisé 2014. 
 
Dépenses : 
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 Dépenses sportives : augmentation du compte "équipements sportifs". 
 Augmentation du budget "transport d'athlètes". 

 
Achats :  

 Diminution du compte "boutique" concerne surtout les tenues de club et l'informatique. 
 
Recettes : 

 En correspondance avec le réalisé 2014, pas d'écart notable. 
 
Acceptation du budget prévisionnel 2015. 
 
Le budget prévisionnel 2015 est accepté à l’unanimité. 
 
7.      Désignation des vérificateurs pour les comptes 2015 : 
 
Claude HUCHARD et Jean-Michel REMOLU proposent leur candidature.  
 
Claude HUCHARD et Jean-Michel REMOLU sont désignés à l’unanimité moins deux abstentions par 
l’assemblée pour effectuer la vérification des comptes 2015.  
 
8.     Désignation des représentants CAR aux diverses assemblées 
 
Le Président propose que pour l’année 2015, soient mandatés pour représenter la Compagnie d’Arc 
de Reims auprès des structures fédérales, des instances sportives et municipales, ou tout autre 
organisme officiel, le Président, les Vices présidents, ou en leur absence le membre du bureau 
directeur, secrétaire ou trésorier désigné par eux. 
 
Cette désignation est adoptée à l’unanimité. 
 
9.    Le Président Norbert PERREUX donne la parole à Monsieur Gérard BRISSAUD : 
 
Monsieur BRISSAUD indique que c'est toujours avec grand plaisir qu'il assiste à l'assemblée générale 
de la Compagnie d'Arc de REIMS et nous félicite pour la bonne tenue de l'assemblée et surtout de la 
bonne tenue des comptes. Etant responsable de la labellisation à la Ligue, il nous indique qu'il n'y 
aura pas de problème pour le renouvellement de notre label d'argent. Le dossier a été transmis à la 
Fédération avec un avis très favorable.  
Les 19, 20 et 21 mars 2016 aura lieu à REIMS le Championnat de France en salle Handisport au 
CREPS. Cette manifestation est organisée conjointement avec le Comité Régional Handisport et le 
Comité Départemental de tir à l'arc pour la partie sportive. C'est un bon fonctionnement, beaucoup 
de gens ont été surpris par cette organisation en 2006. Un appel est fait aux bénévoles pour les trois 
jours, ainsi que pour l'installation le 18 mars 2016 ainsi que pour le démontage. Il faudra également 
des arbitres ainsi que du matériel, un appel sera fait auprès des compagnies d'arc. 
La Compagnie d'Arc de Reims organisant le Championnat de France fédéral en août 2016, il faudra 
voir l'opportunité d'une location de chevalets auprès d'elle plutôt que d'acheter du matériel. Il y aura 
besoin de 30 cibles. 
 
10. Le président Norbert PERREUX donne la parole à Monsieur Alain MACHINET : 
 
Monsieur MACHINET indique que c'est avec grand plaisir qu'il se trouve parmi nous aujourd'hui pour 
notre assemblée. 
Il constate que le rapport financier est sain, cela est important pour nos projets. L'organisation du 
Championnat de France Fédéral par notre Compagnie a reçu un avis favorable de la Ligue et ce sera 
une réussite comme le Championnat de France en salle de 2011. 
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Il nous souhaite de bons résultats sportifs et pour les débutants de les voir venir rapidement en 
compétition. 
 
11.    Le président Norbert PERREUX donne la parole à Monsieur Jacques LAURENT : 
 
Toujours une bonne ambiance et de la bonne humeur. Monsieur LAURENT nous remercie de 
répondre à chaque fois pour les cérémonies du 8 mai au monument des sportifs du parc de 
Champagne. Cette année en 2015 c'est le 70ème anniversaire de 1945. Il va prendre contact avec 
beaucoup d'associations afin qu'il y ait le plus possible de représentants. 
Monsieur LAURENT est désolé que la fête du sport 2014 ne nous ait amené pratiquement aucun 
licencié. 
Le forum des associations se déroulera cette année les 12 et 13 septembre 2015. De nouveaux 
horaires sont mis en place : le samedi de 15 H 15 à 19 heures avec possibilité d'une nocturne 
(spectacle prévu mais les stands seront fermés). Le dimanche il n'y aura plus de matinée et 
l'ouverture sera de 14 H 15 à 17 heures. Nous aurons la possibilité de faire essayer le tir à l'arc, mais 
il faudra le mentionner lors de la réunion qui aura lieu le 2 avril  Salle Goulin. 
Il nous félicite pour le renouvellement de notre Label d'Argent. 
Continuez de progresser dans l'esprit associatif. 
 
12.  Le Président Norbert PERREUX donne la parole à Monsieur Bernard LANDUREAU : 
 
Monsieur LANDUREAU nous présente les excuses de Monsieur Arnaud ROBINET, député-maire de 
REIMS qui aurait volontiers assisté à notre assemblée, mais son agenda ne lui a pas permis d'être 
présent. Il nous remercie de l'avoir invité à notre assemblée générale et c'est son premier contact 
avec le milieu du tir à l'arc. 
Les dotations de l'Etat ont baissé de 5 % et la ville de Reims est contrainte de diminuer les 
subventions au niveau de toutes les associations sportives et culturelles. Il faudra compter avec cette 
baisse de pouvoir d'achat pour notre club. Monsieur LANDUREAU pensait rencontrer Noé 
STASKIEWICZ, et nous demande de transmettre ses plus sincères félicitations à cet athlète. 
Concernant notre demande de ciblerie pour Blériot, la commande est en cours, le changement est 
prévu pour septembre. 
Nous avons une dynamique et un fonctionnement tout à fait sains et la ville fera son possible pour 
faciliter notre fonctionnement pour le championnat de France, mais aussi pour notre quotidien. 
Monsieur LANDUREAU a pris rendez-vous pour visiter notre complexe à Blériot (23/03/2015 à 9 
heures) et il prévoit de se rendre au gymnase Prieur de la Marne ultérieurement. 
Monsieur LANDUREAU nous souhaite une bonne continuation. 
 
13.    Questions diverses 
 
Aucune question écrite n’est parvenue au Président avant l’assemblée générale. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 heures 40 et l’assemblée est invitée à partager 
le pot de l’amitié. 
 
 
 
   Le Président,    La Secrétaire, 
 
 
 
           Norbert PERREUX            Claudette VOLVERT 
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Compagnie d’Arc de Reims 

 

 

RAPPORT MORAL ET  D’ACTIVITES 2014 
 

 

 
Nous démarrons cette année avec un effectif de 101 adhérents dont 33 femmes et 38 jeunes de 

moins de 18 ans, le nombre de licenciés est en augmentation. Nous avons terminé la saison 2014 

avec 94 adhérents.  

 

Nous avons pour la saison 2015, 30 nouvelles adhésions au club, dont 22 jeunes.  

 

En ce qui concerne la trésorerie, le bilan 2014 indique une bonne situation financière de la 

Compagnie, avec un excédent de 1243.80 € sur la saison, malgré des dépenses sportives très 

importantes et surtout grâce aux recettes d’animations effectuées en 2014. La valeur de nos 

actifs a progressé de plus de 4800 euros en 2014. 

 

Nous diffusons toujours les informations concernant nos activités par brochures et par internet. 

Le site Web de la Compagnie est visité tous les jours (plus de 38000 connexions depuis la 

création de la dernière version, il y a 7 ans), et beaucoup de nouvelles adhésions lui sont dues. 

 

Nos relations avec les différentes instances de la Fédération, les services de la Ville de Reims, 

l’Office des Sports, le Conseil Général, Jeunesse et Sports, et nos partenaires sont suivies et de 

bonne qualité. La Compagnie est présente aux AG, et participe régulièrement au Forum des 

Associations, à la Fête du Sport. 

 

La formation et le perfectionnement de nos archers sont aussi indispensables pour d’une part 

augmenter le nombre de nos compétiteurs, et d’autre part améliorer nos résultats, et bien 

entendu  gagner des podiums sur les divers championnats régionaux et nationaux auxquels nous 

participons. 

Ce bon fonctionnement dépend évidemment du nombre de cadres et de leurs compétences et 

nous recherchons sans cesse, parmi nos archers, ceux qui pourraient devenir entraîneur de club. 

Actuellement un archer est en formation d’entraineur de club niveau 1. Il viendra renforcer 

l’équipe de moniteurs qui s’investissent dans la formation des nouveaux archers depuis de 

nombreuses années. 

Nous n’avons toujours pas d’entraîneur niveau 2, et si un ou plusieurs entraineurs actuels 

s’investissaient dans cette formation, ce serait très bénéfique pour la Compagnie, sans compter 

le rapprochement vers l’obtention d’un label « Or » que nous n’atteignons pas actuellement. 

 

 Je rappelle que le coût de ces  formations est pris en charge intégralement par le club, à 

condition que l’archer formé travaille pour la  Compagnie pendant  au moins 2 années 

consécutives.  

 

La Compagnie dispose actuellement de 4 arbitres fédéraux, mais il serait bon que d’autres 

archers s’investissent également dans ces formations, nous ne sommes pas éternels et un club 

sans  arbitre  se retrouve dans l’impossibilité d’organiser un concours, condition imposée par la 

fédération. 
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Je rappelle que les recettes dégagées par nos compétitions représentent plus de 25% de nos 

revenus, et il est donc important pour nous de satisfaire à ces conditions.  

 

Le nombre d’arbitres a aussi une influence dans les conditions nécessaires à l’obtention d’un label 

fédéral. Nous possédons le label « arc d’argent »  jusqu’en août 2015 et le dossier de demande de 

renouvellement est actuellement à l’étude par les instances nationales. Je pense que le label 

« argent » nous sera encore accordé, le nombre de points déterminé par le logiciel et validé par 

le responsable régional des labels le permet avec une légère marge. Evidemment, l’amélioration de 

nos installations comme l’aménagement d’un pas de tir couvert sur notre terrain ou la création 

d’un parcours permanent de tir 3D ou campagne nous permettrait certainement d’obtenir le label 

« or ». 

 

Actuellement, la remise en état complète de nos installations de Blériot qui malheureusement ont 

été mises à mal par une mini-tornade fin octobre 2012 n’est pas terminée. Deux murs de tir de 

4m chacun étaient complètement détruits. La REMS a fait mettre à leurs places en 2013 deux 

petits murs, 1 de 2m50 et 1 de 1m50 et nous remercions la Ville de Reims pour ces travaux, mais 

nos possibilités d’entrainements sont maintenant réduites et nous imposent d’ajouter de la 

ciblerie mobile, qui se dégrade rapidement avec les intempéries. Nous remercions également la 

Ville de Reims qui vient de mettre à notre disposition un deuxième container de 30 m3 pour 

augmenter notre surface de stockage de matériel en prévision de l’organisation d’un championnat 

de France. 

 

Nous n’avons pas de vision à long terme de l’avenir de la Compagnie concernant ses installations. 

Un déménagement de Blériot est-il toujours d’actualité ? Sinon, l’amélioration voir 

l’agrandissement de notre terrain actuel nous permettrait d’avoir les installations qui 

favoriseront notre essor. Nous sommes dans l’attente d’informations précises à ce sujet. 

Un dossier comportant d’une part nos besoins en stockage qui viennent d’être résolus et d’autre 

part les installations nécessaires à nos écoles de tir et à l’entrainement des compétiteurs comme 

l’installation d’un pas de tir couvert ou la rénovation du chalet qui nous sert de « club-house » été 

remis au Directeur du Service des Sports.  

 

 

Pour continuer sur notre sport, 

Je fais un rapide bilan sur l’organisation de la dernière saison. 

 

Depuis le début de l’année 2014, nous avons organisé : 

 

- Le 11 janvier, un concours jeunes à Prieur de la Marne, avec 52 jeunes archers venant de 

10 clubs de la Région. 

- Les 25 et 26 janvier, le championnat de la Marne de tir en salle à Prieur avec 103 

archers. 

-     Le 13 avril notre concours sur cibles 3D, sur le site de Hermonville,  

      a rassemblé plus de 130 tireurs venants de 30 clubs du Nord-Est de la France, un record. 

- Le 18 mai notre 2ème tir en campagne, au Parc de Champagne,  a rassemblé 74 tireurs de 

Champagne Ardenne et d’Ile de France (42 tireurs en 2013) 

- Le 21 juin un tir fédéral au stade Louis Blériot, avec 51 tireurs de la région. 

- Le 22 juin un tir FITA avec la finale de la DR par équipes de club. (42 tireurs). 

- Les 15 et 16 novembre, à Prieur de la Marne un tir en salle qualificatif pour le 

championnat de France, avec 150 archers et 27 clubs représentés. 
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- Et nous avons  bien démarré l’année 2015 avec notre concours Jeunes du Trophée Champ 

‘Ardennais du 10 janvier qui a réuni 40 jeunes archers de 9 à 14 ans venus de la Marne et 

des Ardennes. 

 

Notre Compagnie est toujours bien représentée dans les différents concours régionaux, 

nationaux et même internationaux. Félicitations à : 

 

Teddy TORLET, Vice-champion de France de tir Beursault, a participé également au CF de tir en 

salle ainsi qu’au CF par équipe de tir en campagne. 

Gilles GUILLOT au CF fédéral, Noé STASKIEWICZ au CF Jeunes, Alain GOGIBUS au CF 

Beursault, Bernard BEDUCHAUD au CF Beursault, CF par équipe de tir en campagne, Julien 

BOILEAU au CF scatch de tir en campagne, et Yannick LE BORGNE au CF vétérans et CF par 

équipe de tir en campagne.  

 

Nous remettrons tout à l’heure à ceux de ces champions qui sont encore à la Compagnie cette 

année un cadeau souvenir de leurs compétitions nationales, mais auparavant : 

 

Quelques résultats de la saison 2014 : 

 

- En tir en salle, 34 archers avec 160 participations aux concours ont remporté   

39 premières places, 26 deuxièmes places et 22 troisièmes places. 

 

- En tir olympique à 70m, 9 archers avec  25 participations aux concours ont remporté 12 

premières places et 3 deuxièmes places. 

 

- En tir fédéral à 50 m, 19 archers avec  35 participations  aux concours ont remporté 14 

premières places, 8 deuxièmes places et 8 troisièmes places. 

 

- En tir en campagne, 13 archers avec 61 participations  aux concours ont remporté 14 

premières places, 12 deuxièmes places et 13 troisièmes places. 

 

- En tir 3D, 7 archers avec 16 participations  aux concours ont remporté 6 premières 

places, 1 deuxième place et 1 troisième place. 

 

- Enfin 8 archers ont participé aux championnats régionaux de Beursault et ont remporté 3 

premières places et 1 deuxième place. 

 

 

 

A signaler que 11 records de la  Compagnie en individuel et 1 en équipe ont encore été battus 

cette année. 

 

 

Nous avons également  participé, aux épreuves de la  Division Régionale par équipes de Clubs.  

1ère place gagnée par notre équipe arcs à poulies. 

 

 

Bravo à tous nos compétiteurs ! 

 

 

Nos activités traditionnelles se sont déroulées pendant toute la saison, avec : 
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- Le tir à l’oiseau le 5 Avril : Philippe TETART devint le 77ème Roy de la Compagnie depuis 

1933 et Edgar FRANCOIS le 29ème roitelet. 

- Les tirs de la St Sébastien le 29 janvier et des Challenges d’été le 5 juillet, compétitions 

amicales très appréciées, organisés par JF GENESSEAU depuis de nombreuses années. 

Merci Jean-François.  

 

 

La Compagnie est également représentée au Comité Départemental de Tir à l’Arc de la Marne par 

Teddy TORLET. 

 

 

Voilà pour le rapport d’activités 2014, je présenterai ensuite les évolutions de notre projet 

associatif, et les responsables des différentes  commissions  vont nous faire  le compte-rendu de 

leurs travaux. 

 

 

Merci à tous les bénévoles de la Compagnie pour leurs actions. 

 

 

Vive le tir à l’arc, et vive la Compagnie d’Arc de Reims. 

 

 

 

 

Norbert PERREUX 
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COMPAGNIE  D’ARC  DE  REIMS 
Honneur  et  fraternité    adresse  et  courtoisie 

ASSOCIATION  LOI  1901  AFFILIE  A  LA  F.F.T.A.  N° 2851001 – 1934 – N° AGREMENT 93S12. 

SIRET: n° 302 872 460 00043  Établissement APS 0519ET0031. http://ciearc.reims.free.fr 

Siège social : 35, rue Jean De La Bruyère – 51100 – REIMS.  0326361905. 0661401905. 

Déclarée à la sous Préfecture de Reims sous le n°685 le 23.11.1933. (n° W513001367 depuis 2010) 

 J.O n° 278 du 28.11.1933 

 

 

 

Suivi du Projet associatif 2014 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

PROJET ASSOCIATIF  2014-2018 
 
 
 

I. VALEURS DE LA COMPAGNIE :  
La Compagnie d'Arc de Reims existe depuis le XIIIème siècle. Elle prend le statut d’association 
loi 1901 en 1933. Elle a pour objet la pratique de l'éducation physique et du tir à l'arc, comme 
activité de loisirs, de compétition et de haute compétition. 
Elle a également le devoir de perpétrer les traditions ancestrales du tir à l’arc, ainsi que les 
valeurs morales et civiques qui lui sont attachées. 
 
 

II. OBJECTIFS POURSUIVIS : 

Développer la Compagnie, en nombre de licenciés, en nombre de compétiteurs, pour gagner 
un maximum de podiums et pérenniser son existence en améliorant ses structures et ses 
installations. 
Augmenter le nombre d’athlètes de haut-niveau. (Noé STASKIEWICZ au pôle de formation 
FFTA de Nancy en sport-études et Lisa SIMON dans le groupe jeunes de la Ligue). 

 

 

 

LES ACTIONS DE LA COMPAGNIE : 
Mise en place d’une compétition annuelle 
de tir en campagne. 
Pérenniser l’équipe Field pour le 
championnat de France. 
Créer des équipes FITA pour la DR 
Excellence. 
Créer une équipe Jeunes pour la Coupe de 
la Ligue par équipes de clubs. 
 
Perfectionner nos écoles de tir. 
 

Actions réalisées : 
Succès en 2014, reconduite pour 2015. 
 
Fait en 2014 et reconduite au calendrier 
2015. 
Seule l’équipe arcs à poulies a participé à 

la DRE 2014. 

Coupe de la Ligue supprimée en 2014. 

Pas d’équipe jeunes et féminines pour la 

DR 2015. 

Ecoles de tir en 2 groupes, débutants le 

mercredi et perfectionnement le vendredi. 
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III. LES PARTENAIRES : 
 
Institutionnels : 

- Ville de Reims 
- Office des Sports de Reims 
- Conseil Général de la Marne 
- DRJSCS 

 
 

Privés : 
- Saint Rémi Sport 
- Garage Nissan 
- Service+Archery. 
- Archerie de Champagne. 

 
 
 

 
IV. LES ACTIONS DE LA COMPAGNIE : 

 
Après l’essai réussi en 2013, mise en place d’une compétition annuelle de tir en campagne 
avec l’investissement dans le matériel nécessaire pour la réaliser. 
Pérenniser l’équipe Field pour le championnat de France. 
Créer des équipes FITA pour la DR Excellence. 
Créer des équipes de division régionale. 
Perfectionner nos écoles de tir. 
Organiser le championnat de France FEDERAL en août 2016. 
 
 
 
 

V. L’EVALUATION : 
 

Statistiques annuelles de la FFTA, concernant le nombre de licenciés. 
Suivi par la commission sportive des classements et des podiums (tableau pluriannuel). 
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RAPPORT PREVISIONNEL D’ACTIVITES 

2015 
 

 

 

Programme hebdomadaire : 

 
Tous les mardi  de 18 à 20h (sauf août): entraînements à la compétition. 

Tous les mercredi de 18 à 20h (sauf vacances scolaires) : écoles de tir adultes et 

enfants 1ère année. 

Tous les vendredi de 18 à 22h (sauf vacances scolaires) : écoles de 

perfectionnement 2ème et 3ème année et accès à la compétition. 

Entraînements libres tous les jeudi de 18 à 20h et tous les mercredi de 20 à 

22h. 

 

 

 

 

Principales actions de la Compagnie en 2015: 
 

 

 

 JANVIER : 

05 : Comité Directeur de la Compagnie à Blériot. 

 10 : Organisation d’un concours Jeunes, au gymnase Prieur de la Marne 

Entre 12 et 19h.  60 jeunes archers présents. 

21 : tirs de la St Sébastien à Prieur de la Marne entre 18 et 22h 

 

 

FEVRIER :  

 7 et 8 : participation au championnat de Ligue à Rethel. 

09 : Bureau Directeur de la Compagnie à Blériot. 

14 : participation à l’AG de la Ligue Champagne Ardenne de tir à l’arc à                                                                                                               

Chaource.  
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MARS : 

08 : participation au Tir FITA salle à Charleville Mézières  

14 : AG de la Compagnie à Georges Hébert. 

 15 : participation au Tir FITA salle à Sedan. 

21 : passage de flèches à Prieur. 

 29 : participation au Tir FITA salle à Vigne aux Bois. 

 

 

AVRIL : 

04 : Tir à l’oiseau à Louis Blériot (tir traditionnel pour désigner le Roy). 

06 : Bureau Directeur de la Compagnie à Blériot. 

12 : organisation d’un concours 3D qualificatif championnat de France à  

Fresne lès Reims. Prévisions : 130 archers. 

26 : Tir en campagne à Gueux. 

 

 

MAI : 

 01 : Tir du Roy de France à Vic sur Aisne. 

 02 et 03 : Tir en Campagne, Circuit des 5 nations à Vertus. 

11 : Comité Directeur de la Compagnie à Blériot. 

 17 : Tir en Campagne de la Cie au Parc de Champagne.   

 24 : CL 3D à Gueux. 

27 : passage de flèches à Prieur. 

30 et 31 : tir Fita et Fédéral à Sedan. 

31 : 3D CD 51 à Chalons. 

 

 

 

JUIN : 

 07 : Field  CL à Bourbonnes les Bains. 

 07 : FITA (CD 51) et FEDERAL à Suippes. 

 08 : Bureau Directeur de la Compagnie à Blériot. 

 14 : Campagne à Sedan. 

 20 : FED CL + Coupe de la Ligue à Maizières la Gde Paroisse. 

27 : Tirs des Challenges d’été à Blériot et soirée brochettes. 

28 : Campagne à Vertus. 
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JUILLET : 

04 : FEDERAL  CD51 à Ste Menehould. 

05 : FITA  CL à Ste Menehould. 

12 : FITA-FEDERAL à St Dizier. 

19 : FITA et FEDERAL à Blériot. 

26 : FITA et FEDERAL à Arcis sur Aube. 

 

 

AOUT : 

 15 et 16 : FITA-FEDERAL à Ville sous la Ferté. 

 

 

SEPTEMBRE : 

 15 : réouverture du gymnase et reprise des licences à Prieur de la Marne. 

15 au 18 : soirées « portes ouvertes » à Prieur de la Marne : accueil des 

nouveaux, tirs d’essai. 

23 : reprise des écoles de tir et de la saison à Prieur de la Marne. 

 

 

 

NOVEMBRE : 

14 et 15 : organisation d’un concours de tir en salle à Prieur de la Marne, 

qualificatif pour le championnat de France. (environ 150 archers). 

        

 

 

 

Le Président, 

       Norbert PERREUX 
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Assemblée Générale du 14 mars 2015 

 
 

 

Rapport de l’activité TRADITIONS de l’année 2014 
 

 

 

 

 

Samedi 10 janvier : La Cie organise un concours jeunes à Prieur, 50 participants. 

 

 

Mercredi 29 janvier : Tir des Challenges d’hiver, suivi de la galette des Rois. Très 

bonne ambiance et un grand merci à JF Genesseau qui en est 

l’organisateur. 

 

Samedi 1
er

 février :  Nous fêtons le patron des Archers «  La Saint Sébastien ». 

 

Samedi 8 mars : Notre Assemblée Générale annuelle à Georges Hébert. 

 

 

Samedi 5 avril :   Notre traditionnel tir de l’abat l’oiseau : chez les adultes, c’est 

Philippe TETART qui abat l’oiseau il est  proclamée Roy de 

l’année 2014.  Chez les jeunes, c’est Edgar FRANCOIS qui abat 

l’oiseau ; il est proclamé roitelet de l’année 2014. 

 

Dimanche 13 avril : Tir 3D à Fresne lès Reims. 

 

Mercredi 1
er

 mai : Notre Roy et notre Roitelet sont allés à Vic sur Aisne défendre 

leur titre. Temps froid avec beaucoup de pluie. 

 

Dimanche 18 mai : La Compagnie organise avec succès son 2ème tir en campagne 

au Parc de Champagne avec 74 archers. 

 

Samedi 21 juin : Nous organisons un tir fédéral à Blériot. 

Dimanche 22 juin : La Compagnie représentée par Michèle, Philippe Jacotte et moi-

même est à Paris pour la présentation du drapeau au Bouquet 

Provincial. Il y avait 270 drapeaux. 

Le même jour, la Compagnie organise à Blériot la finale par 

équipes de la division régionale. 

 

Samedi 5 juillet :  A Blériot, tir des challenges d’été suivi de la soirée brochettes. 

Très bonne ambiance, avec 50 participants. 

 

Juillet Août : Bonne vacances à tous ! 

 

 

Reprise de la saison salle en septembre à Prieur de la Marne. 
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Samedi 6   

et dimanche 7 septembre : Fête du sport à Léo Lagrange. Plus de 800 personnes ont essayé 

le tir à l’arc. 

Du 16 au 19 septembre : Portes ouvertes au gymnase Prieur de la Marne. 

 

Samedi 15 et dimanche  

16 novembre :  A la salle Prieur, la Compagnie organise son traditionnel 

concours annuel avec 151 archers, qualificatif pour le 

championnat de France à Vittel. 

 

 

 Encore une année bien remplie. 

 

 

Je profite de ce rapport pour remercier toutes celles et tous ceux qui œuvrent pour le bon 

fonctionnement de la Compagnie. Sans vous, on ne pourrait rien ! 

 

 

Mesdames et Messieurs, je vous salue 

 

 

André Richez, Président d’Honneur. 
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Rapport de la Commission Matériel 

 

L'équipe de la commission matériel a été assez occupée pendant l'année 2014. 

En effet la nouvelle équipe a procédé à l'inventaire complet des arcs de la Compagnie, à la 

reconstitution et à la réparation de certains arcs ce qui a occasionné l'achat de 15 viseurs. 

Nous avons aussi rangé l'atelier, le local du gymnase prieur de la Marne ( en invitant les adhérents à 

garder ces locaux rangés ) et réparé des cibles 3D. 

Des membres de la Compagnie ont fabriqué la totalité des chevalets en prévision du Championnat 

de France Fédéral. J'en profite pour les remercier et les féliciter. 

 

Je tiens à remercier tous les bénévoles qui tout au long de l'année ont aidé : au resserrage du mur de 

tir au gymnase Prieur de la Marne, ont aidé à la préparation et l'installation des différents concours 

organisés par la Compagnie : 3D, tir campagne, tir à l'oiseau, concours en salle, etc...... 

L'organisation et l'installation de tout le matériel pour les concours demande du personnel et le 

besoin de bénévoles sera toujours nécessaire. 

Pour que notre Compagnie puisse vivre et exister il nous faut organiser des concours.. 

Donc participer à l'installation c'est contribuer à la pérennisation de notre Compagnie. 

 

A tous merci 

L'équipe de la Commission Matériel 
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Commission Formation Ecoles de tir Année 2014 – 2015 

 

L'équipe du mercredi encadre 27 tireurs et nous avons procédé de la même manière que l'année 

précédente en ne faisant pas de distinction entre jeunes et adultes. 

La méthode préconisée par la FFTA Elastarc pour acquérir les fondamentaux s'est avérée efficace et nous 

a permis de passer au tir avec viseur assez rapidement. La progression des archers a été régulière et s'est 

traduit par un pourcentage de réussite non négligeable au 1erpassage de flèches avec quelques 

déceptions pour certains qui l'ont manqué de 1 ou 2 points. 

Pour les jeunes nous les avons sollicité pour s'inscrire aux concours jeunes dans le cadre du trophée 

Champ ardennais ; cela n'a pas été trop enthousiasme et peu d'inscriptions ont été faites, malgré cela les 

résultats ont été satisfaisants : 4 places d'honneurs pour 5 archers. 

J'espère que jeunes et adultes  comprendront que notre enseignement de la pratique du tir à l'arc 

passe aussi par une participation à des challenges comme les concours pour évaluer leur progression. 

Dans tous les cas, nous  ferons tout pour les faire progresser. 

Je remercie Christophe pour l'aide apportée pour les multiples interventions techniques, ce qui nous 

permet de mieux nous consacrer à l’encadrement.  

Le Vendredi  Gilles, Alain et moi-même encadrons par petits groupes ou souvent individuellement les 

archers de 2e année et +, passage au clicker, duels, jeux etc.  

Je remercie toute l'équipe. 

Bernard BEDUCHAUD                         
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 14 mars 2015 
Compte-rendu de GENESSEAU Jean-François 

pour les flèches de progression et les challenges de la CAR 

pour la saison 2014-2015. 

 

LES FLÈCHES DE PROGRESSION (Voir le tableau au dos) : 
De l’Assemblée Générale du 8 mars 2014 à celle d’aujourd’hui 14 mars 2015, nous avons comptabilisé les résultats 

de plusieurs passages de flèches de progression qui ont eu lieu pendant les écoles de tir ou lors des challenges, sous le 

contrôle d’un formateur au sein de notre club (séances en salle [29 insignes] et à l’extérieur [8]) : 

 D’abord, lors des passages en école de tir en salle (les 29 mars, 16 avril, 26 novembre 2014, puis les 21 et 31 

janvier 2015), pour l’obtention de 12 flèches blanches, 9 noires, 4 bleues, 1 rouge soit 26 insignes. 

 Puis, le 05 juillet 2014, lors des challenges d’été, nous avons attribué 8 flèches (2 noires, 1 bleue, 3 rouges, 1 

jaune et 1 de bronze). 

 Enfin, dernièrement, lors des challenges de la Saint Sébastien du 21 janvier 2015 avec 3 flèches noires. 

 

Nota : Avec 3 flèches pour Nicolas EDOT (bleue, rouge et jaune), 2 pour Christian MULLER (rouge et jaune), pour 

Lisa SIMON (bleue et rouge) et Carole VANDERBISTE (noire er bleue). Ces tireurs se sont fait remarquer au cours 

de cette saison 2014-2015. 

 

     Ce qui fait 37 insignes distribués cette saison : C’est une moisson qui est assez moyenne (record la saison 

précédente qui était remarquable). Cependant, nous encourageons les formateurs à inciter, encore plus souvent, les 

archers de tous niveaux à passer ces tests, surtout à l’extérieur. Nous savons qu’avec le turn over annuel des adhérents, 

nous ne pouvons obtenir des résultats en longues distances qu’après plusieurs mois, voire plusieurs années 

d’apprentissage. Cependant, Il faut tenter pour réussir. 

     Nous tenons à remercier ici publiquement tous ces formateurs pour leur dévouement et leur patience au cours de la 

saison. 

 

LES CHALLENGES TRADITIONNELS : 
2 tirs des challenges sont organisés chaque saison. Ils permettent aux archers, petits et grands, néophytes et tireurs 

confirmés, de se mesurer, les uns les autres, de manière conviviale et festive. Les vainqueurs reçoivent leur trophée, 

remis en jeu tous les ans. Par contre, une médaille leur est attribuée définitivement en souvenir de leur adresse. 
     

 Les challenges d’été. Ils étaient organisés au terrain de Blériot, le 05 juillet 2015. 

Nous y avons accueilli 28 tireurs par un temps couvert et du vent irrégulier. 8 trophées étaient remis en jeu. 

 

     Les différents vainqueurs sont : 

Challenge CANTERBURY : Vincent GIMEL ; Challenge Jean JEANJEAN : Olivier LAURENT-RAVETIER; 

Challenge de la COMPAGNIE : Teddy TORLET ; Challenge Fernand MOUCHET : Hervé SALAUN; Challenge 

NÉOPHYTES : Nicolas EDOT; Challenge Arthur VALETTE : Benjamin PIOLE; Challenge des DIANES : Lisa 

SIMON; Challenge André RICHEZ : Edgar FRANCOIS. 

      Tableaux d’Honneur (Tir sans viseur): Adultes : Bernard BEDUCHAUD. Jeunes : Manon GIMEL. 
           

 Les challenges  de la Saint Sébastien.  Cette manifestation a eu lieu le 21 janvier 2015, à la salle Prieur de la 

Marne. 

45 tireurs se sont affrontés pour les 7 challenges. Petits et grands avaient leur chance. Tous les archers étaient très 

motivés et ont choisi leur stratégie pour décrocher un trophée. 

 

               Les vainqueurs sont : 

Challenge des 80 ans : Alain GOGIBUS; Challenge ENAIVLYS : Luka CHAMPY; Challenge des ANCÊTRES : 

Gilles GUILLOT; Challenge NÉOPHYTES : Caroline FLOCH; Challenge Yves MAGET: Alexandre 

CHENIVESSE;  Challenge des DIANES : Claudette VOLVERT; Challenge  SAINT SEBASTIEN : Badrédine 

BELMEDJAHED. 

 La soirée s’est poursuivie avec le partage de la galette des Rois et le pot de l’amitié avec les archers et leur famille. 

 Enfin, nous avons terminé cette manifestation traditionnelle par des jeux d’arc sur des cibles particulières qui ont 

permis à cinq équipes de s’affronter cordialement.   

 
UN TRÈS GRAND MERCI À TOUS CEUX QUI ONT PARTICIPÉ À L’ORGANISATION 

DE  TOUS CES ÉVÈNEMENTS. 
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Bilan des récompenses 2014 / AG 2015 
 
 
 
Bilan des archers récompensés par discipline: 
 

 4 récompensés en salle  

 6 récompensés en fédéral (2 X 50m). 

 1 récompensée en FITA (2 X 70m) 

 6 récompensés en Field 

 4 récompensés en tir 3D 

 2 récompensés en Beursault 

 1 récompensé en tir nature 
 
Détail des récompenses par archers: 
 
Chez les demoiselles:  
 

 Lisa SIMON  arc classique  
en salle: 1 écusson pour plus de 450 points 
en fédéral: 1 écusson pour plus de 550 points 
en Field: 2 écussons pour plus de 150 et 200 points 
en FITA: 2 écussons pour plus de 500 et 550 points 
 

 Iris LARVOR  arc classique  
en Field: 2 écussons pour plus de 150 et 200 points 
 

 Angélique VALENTIN   arc à poulies 
en Fédéral: 1 écusson pour plus de 550 points 
en Field: 5 écussons pour plus 200, 230, 250, 290 et 320 points 
en 3D: 3 écussons pour plus de 310, 430 et 545 points 

   
Chez les messieurs: 
 

 Yoann LECOUFFE  arc à poulies 
En Fédéral: 4 écussons pour plus de 550, 600, 640 et 670 points 
 

 Hervé SALAUN  arc à poulies  
en Salle: 4 écussons pour plus de 450, 500, 540 et 570 points 
en Field: 6 écussons pour plus de 200, 230, 250, 290, 320 et 350 points 
en 3D: 6 écussons pour plus de 310, 430, 545, 630, 700 et 740 points  
 

 Claude HUCHARD arc à poulies  
en Fédéral: 1 écusson pour plus de 550 points 
en Beursault: 1 écusson pour plus de 35 honneurs 
 
 

 Badrédine BELMEDJAHED arc classique  
en salle: 1 écusson pour plus de 450 points 
en Fédéral: 2 écussons pour plus de 500 et 550 points 
en Field: 1 écussons pour plus de 190 points 
en Beursault: 2 écussons pour plus de 32 et 35 honneurs 



Annexe 4 E 
 

 Nicolas EDOT arc classique  
en Fédéral: 1 écusson pour plus de 500 points 
en Field: 3 écussons pour plus de 190, 220 et 240 points 
 

 Julien STRYJEK  arc classique  
en salle: 1 écusson pour plus de 450 points  
 

 Benjamin PIOLE arc chasse 
en 3D: 1 écussons pour plus de 140 points 
 

 Jean-Charles PRIN arc chasse 
en Tir Nature: 2 écussons pour plus de 450 et 675 points 
 

 Bernard BEDUCHAUD arc droit 
en 3D: 3 écussons pour plus de 120, 210 et 305 points 
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